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LA LETTRE DU SYNDICAT DES PSYCHIATRES FRANÇAIS ET DE L’ASSOCIATION FRANÇAISE DE PSYCHIATRIE

CHERS LECTEURS,

N otre récente journée sur « LE SECRET 

EN PSYCHIATRIE : de l’intime au 

dossier » a été saluée pour la qualité des 
interventions. Elle a aussi montré 

l’importance d’une référence philosophique solide dans l’exercice de 
la psychiatrie. Comment en effet s’intéresser au fait psychique sans 
hypostase humaniste ? Cette journée a aussi prouvé, s’il en est 
encore besoin, la sage intuition de nos fondateurs lorsqu’ils ont 
affirmé qu’il n’y a pas de combat syndical cohérent possible sans 
l’appui d’une réflexion théorique.

La mandature de l’actuel conseil s’achèvera en mars prochain. 
Comme vous l’avez vu, nous avons choisi de développer nos 
journées de formation continue, avec la volonté de proposer des 
journées de DPC conçues selon l’esprit qui a pratiquement toujours 
animé l’AFP. N’hésitez pas à nous faire part de vos souhaits en 
ce domaine et à vous exprimer dans La Lettre de Psychiatrie Française 
dont les colonnes vous sont ouvertes. n
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Pensez à vous inscrire au colloque sur

le DÉsir MiMÉTique :  
entre psychopathologie et neurosciences

qui aura lieu

le vendredi 20 novembre 2015 à Paris 
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À NOS « GRACIEUX » LECTEURS
Nous vous rappelons que La Lettre de Psychiatrie Française vit essentiellement des abonnements !

Si vous êtes attaché(e) à sa lecture et si vous souhaitez la recevoir régulièrement, MERCI DE VOUS ABONNER.

Nous serions également heureux de vous compter parmi nos auteurs. 

N’hésitez pas à nous adresser vos propositions d’articles.

BULLETIN D’ABONNEMENT
A retourner à l’Association Française de Psychiatrie : 6, passage Abel Leblanc – 75012 PARIS

TARIF 2015

40 EUROS TTC – France métropolitaine
50 EUROS TTC – Hors métropole

Vos coordonnées :

Raison sociale (Institutions) :  .................................................................................................................................................

Pour l’Union Européenne,  N° de TVA intracommunautaire  ..................................................................................................

Nom* .................................................................................... Prénom*  ................................................................................

Exercice Professionnel : ❒ Libéral ❒ Hospitalier ❒ Salarié

  ....................................................................................... @ ............................................................................................

✉* ........................................................................................................................................................................................

Code postal*  ......................................................................... Ville*  ......................................................................................

*  .......................................................................................  ..........................................................................................

* Champs obligatoires

Votre commande :

Abonnement à La Lettre de Psychiatrie Française

Ces tarifs ne concernent pas les membres de l’AFP et du SPF à jour de cotisation, qui bénéficient d’un tarif préférentiel.

  Je confirme mon abonnement d’un an à La Lettre de Psychiatrie Française au tarif (France métropolitaine) 
de 40 euros TTC.

  Je confirme mon abonnement d’un an à La Lettre de Psychiatrie Française au tarif (hors métropole) 
de 50 euros TTC.

  Je bénéficie, pendant mon abonnement, de trois lignes gratuites pour une petite annonce en format ligne.*

  Je demande un justificatif fiscal.

* Cette offre n’est utilisable qu’une seule fois par année, quel que soit le nombre de petites annonces communiquées à La Lettre de Psychiatrie Française.

Votre règlement : par chèque à l’ordre de l’Association Française de Psychiatrie.

Date :

Pour tout renseignement, merci de contacter l’AFP
6, passage Abel Leblanc – 75012 PARIS

 01 42 71 41 11  –   contact@psychiatrie-francaise.com

Cachet - Signature

A B O N N E M E N T
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E 
n ces temps de mobilisation 
syndicale, il peut être 

intéressant d’interroger le 
vocabulaire de notre métier médical avec une écoute 
étymologique. On essaiera d’en dégager des perspectives de 
compréhension du syndicalisme des psychiatres.

Mais, bien sûr, donnons d’abord la parole à nos patients. 
Comment définissent-ils le métier de psychiatre ? Ils 
le comparent souvent à celui de psychologue en rajoutant 
que le psychiatre, lui, peut prescrire des médicaments ! 
Notre discipline est donc clairement associée, dans l’esprit 
de la patientèle, à la pharmacologie. Ce terme a comme 
étymologie le mot grec pharmakos. Dans la Grèce antique 
la cité d’Athènes élevait quelques hommes sans soutiens 
familiaux : les pharmakos. On les livrait à un assassinat 
collectif par les citoyens en cas de crise sociale. Ce que 
les auteurs anciens appelaient « la peste » ; terme qui a donc 
une signification beaucoup plus large que sa seule face 
infectieuse. Il s’agissait d’une crise de grande envergure 
associant souvent guerre civile, épidémie, catastrophes 
naturelles, et famine. On faisait alors défiler dans les rues 
d’Athènes un malheureux pharmakos qui était flagellé par 
la foule à coups de branches de figuiers, puis on le tuait. 
On retrouve évidemment là le classique mécanisme du bouc 
émissaire. Le pharmakos, préalablement fautif de tous 
les malheurs de la ville, devenait par sa mort son sauveur. 
En effet, la population avait pu défouler son agressivité et 
retrouver sa cohésion dans la complicité de la mise à mort. 
Pour approfondir cette problématique nous vous conseillons 
vivement le compte rendu du colloque de l’association 
française de psychiatrie du 20/11/2015 à Paris. Il s’intéresse 
aux travaux de René Girard sur le désir mimétique. Le désir 
construit par imitation du désir d’autrui conduisant à 
la rivalité d’appropriation et à la crise mimétique qui 
se résout temporairement par un sacrifice.

L’ individu sacrifié devient alors sacré puisque rétablissant 
la paix. Le terme pharmakos a donc une double polarité, 
c’est ce qui en a fait retenir l’utilisation pour le médicament. 
Celui-ci est l’objet de toutes les craintes et accusations (effets 
secondaires), mais on en attend en même temps la guérison. 
Rappelons qu’en grec pharmakos au genre neutre : 
pharmakon désigne le remède et aussi le poison. 
Le psychiatre a donc partie liée avec la fonction du 
pharmakos. Il est à la fois l’individu ridicule ou criminel 
attitré du cinéma et en même temps le sauveur de la cellule 
psychologique.

Le syndicat mot d’origine gréco-latine avec syndikos et 
syndicus renvoie à la fonction de défenseur en justice. 

ÉCOUTONS LES MOTS DU SYNDICALISME

Le syndicat est donc le défenseur naturel des psychiatres. 
Malgré la piètre considération de nos autorités, nous nous 
réjouirons de bien mieux nous en sortir que les pharmakos 
puisque aucun ministre de la santé n’a encore prévu de faire 
défiler les psychiatres pour les fouetter avec des branches 
de figuiers !

Revenons à l’écoute des mots. Psychiatre a une double 
racine : psyché (l’âme et par extension l’esprit) et iatros 
(le médecin). C’est donc le médecin des âmes, ou des esprits. 
Nous rapprocherons cette capacité relationnelle envers 
les esprits de la fonction chamanique des religions 
prédéistes. Le chamane étant celui qui communique avec 
les esprits pour permettre à sa communauté de retrouver 
l’harmonie avec son environnement. Claude Lévi-Strauss 
dans son célèbre article de 1949 : « L’efficacité symbolique » 
avait défrayé la chronique de l’époque en comparant 
le chamane avec le psychanalyste. Dans cette logique 
chamanique il appartient aussi au syndicat de veiller 
à maintenir l’harmonie du groupe médical défendu avec 
son environnement : instances sociales et administratives.

Écoutons maintenant ce que nous dit iatros : le médecin. 
Le dieu de la médecine était Asclépios. Son sort fut tragique. 
Il a été foudroyé par Zeus pour avoir tenté de ressusciter 
les morts avec du sang de Gorgone (monstre à la chevelure 
faite de serpents). 

Il faut noter à ce sujet que le sang coulant du côté gauche 
de la gorgone est un terrible poison, alors que celui coulant 
du côté droit est un formidable remède. On retrouve ici 
la double polarité du pharmakos. Elle est au cœur de 
la médecine. Le syndicat devra y prendre garde pour ne pas 
osciller entre défense du corps médical et mauvais traitement 
de celui-ci par une compromission inconsciente avec 
diverses règles administratives pesantes pour rester dans 
un simple euphémisme. On rapprochera aussi cette double 
polarité de la perception ambivalente du syndicat par 
les praticiens qui à la fois lui reprochent son inefficacité et en 
même temps en attendent leur salut.

Enfin, cette réflexion sur psychiatrie et syndicat ne saurait 
omettre la référence au personnage incontournable de la 
psychanalyse : Œdipe ! On connaît le si galvaudé complexe 
qui porte son nom. Mais l’histoire plus complète d’Œdipe 
telle que nous la raconte Sophocle mérite d’être rappelée. Il 
naît sous de tristes auspices. L’oracle d’Apollon a prophétisé 
qu’il tuerait son père. Tragique exemple de maltraitance 
parentale ; ses parents lui percent les chevilles pour l’attacher 
à un arbre afin qu’il soit dévoré par un animal sauvage. Il est 
sauvé par un berger et gardera comme séquelle physique des 
chevilles enflées : œdémateuses, d’où le nom d’Œdipe. 
Adopté sans qu’il le sache, pour fuir la fatale voyance de sa 

Jean-Marc BAYLE*

C O U R R I E R S  D E S  L E C T E U R S

* Psychiatre libéral à Avignon.
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venue au monde il part faire la route comme disent les jeunes 
gens d’aujourd’hui. En chemin un triste sire l’empêche de 
passer, et même l’agresse. Il le tue, c’est évidemment son père. 
Durant son périple il arrive à résoudre l’énigme du sphinx ou 
plus exactement de la sphinge : qu’est-ce qui marche sur 
quatre pieds le matin, deux à midi, trois le soir ? Il trouve la 
solution : l’être humain (à quatre pattes puis sur ses deux 
jambes et au soir de sa vie avec une canne). Résoudre cette 
énigme entraîne la mort du sphinx qui terrorisait la 
population de Thèbes. Fort de ce succès il devient roi de 
Thèbes en épousant, bien sûr, sa mère Jocaste. Ils auront des 
enfants parmi lesquels la célèbre Antigone. Mais la situation 
va encore se compliquer. La peste, au sens de la crise 
mimétique de René Girard, frappe Thèbes. Et Œdipe sans en 
être conscient va devenir son propre persécuteur ; il s’acharne 
sur un mode inquisitorial à trouver le coupable de cette crise. 
Il arrive finalement à devenir ce bouc émissaire au prétexte de 
son parcours affectivo-sexuel quelque peu hors norme et 
se crève les yeux. L’ histoire d’Œdipe contée par Sophocle est 
donc celle d’un surdoué victime d’exclusion qui se laisse 
piéger par un retournement sur lui-même du mécanisme 
sacrificiel. L’ activité syndicale devra se garder de ce « péril 
Œdipien » en ne basculant pas dans une inconsciente auto-
persécution du corps médical si facilement accusé par 
lui-même de toutes sortes de turpitudes comme 
l’incompétence, le manque d’indépendance, l’excès 
d’indépendance, ou les motivations mercantiles.

Le syndicalisme, s’il veut échapper à tous ces périls que 
nous raconte l’étymologie de notre métier, doit se garder de 
la tentation sacrificielle. Il doit se souvenir de la première 
partie de son signifiant : sùn, ce qui en grec ancien signifie : 
avec. Et c’est le mérite de cette lettre du psychiatre 
de contribuer à créer du lien, de nous aider à vivre notre 
métier les uns avec les autres. n

Bibliographie :

BAILLY A., Dictionnaire Grec-Français-Le grand Bailly, Hachette, 
2000.

BILLIMOF M. (collectif), 20 clés pour comprendre le chamanisme, 
Albin Michel, 2013.

DUBOIS J., MITTÉRAND H., DOUZAT A., Dictionnaire 

étymologique et historique du Français, Larousse, 2011.

GIRARD R., La violence et le sacré, Hachette, 1998.

GRIMAL P., Dictionnaire de la mythologie grecque et romaine, PUF, 
1999.

INSTITUT SUPÉRIEUR DU TRAVAIL, Syndicat, syndiqué, 

syndicaliste, syndicalisme, 2005, http://istravail.com

LÉVI-STRAUSS C., L’efficacité symbolique, Revue de l’histoire des 
religions, 1949, 135, 1 : 5-27.

SCHMIDT J., Dictionnaire de la mythologie grecque et romaine, 
Larousse, 2013.

SOPHOCLE, Œdipe Roi, Bordas, 1985.

  A S S O C I AT I O N  F R A N Ç A I S E  D E  P S Y C H I AT R I E  

ADHÉREZ
POUR 2016 À L’ASSOCIATION FRANÇAISE DE PSYCHIATRIE

Pr ❒ Dr ❒ M. ❒ Mme ❒ Mlle ❒ Raison Sociale ❒
.................................................................................................................................................................

✉ :  .........................................................................................................................................................

Code Postal :  ................................................. Ville :  ..............................................................................

 ................................................................. @ ......................................................................................

 ..................................................................  ....................................................................................
☛  Règle sa cotisation pour l’année 2016 (tarif valable jusqu’à l’AG de mars 2016), pour un montant de :
MEMBRES TITULAIRES
Psychiatres en exercice  .....................................................................................................................................................................  250 
MEMBRES ASSOCIÉS
Psychiatres en formation et autres personnels de la santé mentale  ................................................................................................  230 
MEMBRES HONORAIRES
Psychiatres n’exerçant plus ................................................................................................................................................................  150 
PERSONNES MORALES
Associations, administrations ou organismes concernés par les buts de l’AFP  ................................................................................  310 

☛  Règlement par chèque établi à l’ordre de l’Association Française de Psychiatrie

☛   Des justificatifs distincts vous seront adressés pour :
• la cotisation,

• l’abonnement à La Lettre de Psychiatrie Française,

• l’abonnement à Psychiatrie Française.

Fait à : le : Signature :

Bulletin d’adhésion à retourner à l’AFP  –  6, passage Abel Leblanc  –  75012 PARIS  –   01 42 71 41 11 

 contact@psychiatrie-francaise.com  –   www.psychiatrie-francaise.com
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L’ASSOCIATION FRANÇAISE DE PSYCHIATRIE
(avec la participation de l’Association Recherches Mimétiques)

propose

un colloque sur le thème

Le DÉsIr MIMÉTIQUe : 
entre psychopathologie et neurosciences

le vendredi 20 novembre 2015 à pArIs 
de 9h00 à 18h00

salle de conférence de l’AQNDC 
92 bis boulevard du Montparnasse (14ème arrondissement)

AVeC LA pArTICIpATIoN De :
Benoît CHANTRE, Natalie DEPRAZ,  

Jean-Paul KORNOBIS, Yves MANELA, Christian MILLE,  
Jean-Michel OUGHOURLIAN, Jean-Pol TASSIN

ArGUMeNT
« Le désir est l’essence même de l’homme, 

c’est-à-dire l’effort par lequel l’homme s’efforce de persévérer dans son être. » 
Baruch Spinoza 

(L’Éthique)

Nous nous interrogerons à travers des approches différentes au désir mimétique en relation avec les 
travaux de René Girard. 

Celui-ci a développé le concept de désir mimétique, interférence immédiate du désir imitateur et du désir 
imité. En d’autres termes, ce que le désir imite est le désir de l’autre, le désir lui-même.

Cette théorie nous questionne sur l’objet, le mouvement du désir, la relation à l’autre et au-delà sur son 
implication dans le soin.

Nous revisiterons ainsi les concepts psychopathologiques, sans manquer d’évoquer les travaux 
neuroscientifiques sur les neurones miroirs qui ont permis à des chercheurs de faire un lien entre ces 
neurones et le mécanisme de l’empathie, données pouvant conférer une assise à la théorie mimétique.

CoMITÉ sCIeNTIFIQUe eT D’orGANIsATIoN :
Jean-Louis GRIGUER, Michel BOTBOL, Maurice BENSOUSSAN,  

Jean-Yves COZIC, Bernard GIBELLO, François KAMMERER

C O L L O Q U E
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Le DÉsIr MIMÉTIQUe : 
entre psychopathologie et neurosciences

le vendredi 20 novembre 2015 à pArIs
8h30 – 9h00 : Accueil des participants

9h00 – 9h15 : oUVerTUre De LA joUrNÉe
jean-Yves CoZIC, Président de l’Association Française de Psychiatrie (AFP)

MATIN
Sous la Présidence de Jean-Louis GRIGUER, Psychiatre des Hôpitaux,  

Vice-Président de l’Association Française de Psychiatrie

9h15 – 10h15 : pour une nouvelle psychopathologie mimétique
jean-Michel oUGHoUrLIAN, neuro-psychiatre, ancien professeur de psychopathologie clinique à l’Université  

et ancien chef de service à l’hôpital Américain (Paris)

10h15 – 11h00 : Le désir en neurobiologie
jean-pol TAssIN, Directeur de Recherches émérite à l’Inserm (Université Paris VI)

11h00 – 11h15 : Discussion avec la salle

11h15 – 11h30 : Pause

11h30 – 12h15 : Freud, Girard, Lacan, l’impossible triangle
jean-paul KorNoBIs, Médecin généraliste, coordonnateur de programme d’éducation en santé mentale, 

psychothérapeute

12h15 – 12h30 : Discussion avec la salle

12h30 – 14h00 : Déjeuner libre

APRèS-MIDI
Sous la Présidence de Michel BOTBOL, Psychiatre des Hôpitaux,  

Secrétaire Général de l’Association Française de Psychiatrie

14h00 – 14h45 : Réflexions sur la possible émergence d’un désir mimétique chez les personnes Asperger :
Christian MILLe, PUPH Pédopsychiatrie, coordinateur du CRA de Picardie

14h45 – 15h30 : Désir mimétique et cardiophénoménologie : fécondité d’un dialogue
Natalie DeprAZ, Professeur de philosophie (Rouen)

15h30 – 16h15 : Quelques propos sur l’identification imitative
Yves MANeLA, Psychiatre, Psychanalyste (Paris)

16h15 – 16h30 : Discussion avec la salle

16h30 – 16h45 : Pause

16h45 – 17h45 : IDeNTITÉ eT MIMÉTIsMe
TABLe roNDe animée par :

Maurice BENSOUSSAN, Psychiatre et Président du Syndicat des Psychiatres Français (SPF)
Benoît CHANTRE, Président de l’Association Recherches Mimétiques (ARM)

avec la participation de Natalie DeprAZ, jean-paul KorNoBIs,  
Christian MILLe, jean-Michel oUGHoUrLIAN

17h45 – 18h00 : CoNCLUsIoNs De LA joUrNÉe
jean-Michel oUGHoUrLIAN, Neuropsychiatre
François KAMMerer, Psychiatre, Vice-Président de l’AFP et du SPF

Pour toutes informations complémentaires, merci de nous écrire à l’adresse suivante :  

secretariat@psychiatrie-francaise.com

proGrAMMeC O L L O Q U E
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Le DÉsIr MIMÉTIQUe : 
entre psychopathologie et neurosciences

le vendredi 20 novembre 2015 à pArIs
Bulletin d’inscription à retourner à l’Association Française de psychiatrie accompagné du chèque correspondant : 

6, passage Abel Leblanc  –  75012 paris  –   secretariat@psychiatrie-francaise.com

Mme          M.          Pr          Dr   
NOM : Portable :

Prénom :

Date de naissance : Discipline exercée :

Mode d’exercice professionnel :
Libéral :            Salarié :            Hospitalier :  

N° RPPS :
N° Adeli :

Cette Rencontre entre dans mon programme de DPC :     Oui            Non  
Adresse : 

Code postal : Ville : 

prendra part à la rencontre inter-disciplinaire à Paris, le 20 novembre 2015, 
et règle ses droits d’inscription selon le tableau ci-dessous (chèque à l’ordre de l’Association Française de psychiatrie) :

DroITs D’INsCrIpTIoN
AVANT Après

le 31 octobre 2015 
(le cachet de la poste faisant foi)

Tarif Général 80 € 100 €

Membres de l’AFP et de l’Association recherches Mimétiques (sur justificatif) 50 € 70 €

Étudiants de moins de 30 ans ; internes ; demandeurs d’emploi (sur justificatif) 25 € 40 €
Formation professionnelle 

➢  Hors DpC : numéro de déclaration d’activité formateur :  
11 75 25040 75 (avec prise en charge de l’employeur pour les salariés)

190 € 210 €

➢  DpC : (N° agrément 2391) – pg : N° 23911500004 – session 3

•  Libéraux et salariés de centre de Santé : Frais de DpC pris en charge 
par l’oGDpC et indemnisation du participant (si validation des 3 étapes) 0 € 0 €

•  salariés : Ces frais de formation seront pris dans le cadre  
de la formation professionnelle. Une convention sera établie  
entre l’AFP et votre employeur

380 € 380 €

TArIF UNIQUe le jour du Colloque : 150 €
(les inscriptions au titre de la formation professionnelle ne sont assurées que pour les libéraux en DPC)

Le  .......................................................................... 2015 Signature :

INForMATIoNs prATIQUes
• Compte tenu du nombre limité de places disponibles, ne seront prises en compte que les 200 premières réponses parvenues.
• La réception de la facture vaudra confirmation de l’inscription.
•  Les personnes qui auront retourné leur inscription après que la capacité d’accueil maximum aura été atteinte recevront notification que 

leur inscription ne peut pas être prise en compte.
•  Aucun remboursement d’inscription ne sera possible pour tout désistement qui n’aura pas été signalé par lettre recommandée 15 jours 
avant la date du colloque.

•  Attention : frais de dossier compris dans le tarif : 30 euros non remboursables.
LIeU DU CoLLoQUe

AQNDC, 92 bis boulevard du Montparnasse, 75014 pArIs
reNseIGNeMeNTs

Association Française de Psychiatrie – 6, passage Abel Leblanc – 75012 PARIS  
 01 42 71 41 11  –   01 42 71 36 60  –   secretariat@psychiatrie-francaise.com 

et aussi sur notre site Internet : www.psychiatrie-francaise.com

BULLeTIN D’INsCrIpTIoNC O L L O Q U E
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M 
es amis de l’AFP (Association 
Française de Psychiatrie) et 

du SPF (Syndicat des Psychiatres 
Français) m’avaient proposé de 

participer à la révision de la CIM X (Classification Internationale 
des Maladies) devant aboutir à la CIM XI, onzième version. 
Ambitieux objectif ! D’autant qu’il allait être évident que nous 
nous heurterions à celle de la classification américaine du DSM, 
le DSM V déjà largement diffusé et utilisé. 

Le lecteur non informé pourra légitimement se demander 
pourquoi ce genre d’agitation peut intéresser du monde ? 
En effet, de très nombreux « acteurs » du monde des soins sont 
concernés à l’échelon de la planète tout entière : médecins, 
directeurs d’hôpitaux, administrateurs, infirmiers(ères), divers 
soignants, imprimeurs, marchands de papier, concepteurs et 
vendeurs de logiciels, étudiants en médecine, sociologues, 
psychologues, informaticiens, économistes de la santé, 
politiciens, responsables d’industries pharmaceutiques – car, en 
définissant des arbres de décision diagnostiques, découlent des 
conduites à tenir thérapeutiques !... 

Le but n’est pas d’arriver à un espéranto de la psychiatrie... 
quoique... ! ?

En fait, il s’agit de trouver et de rendre incontournable un 
langage commun aux psychiatres du monde entier... Quelle 
aventure. Exaltante certes, mais à la condition de ne pas 
appliquer à la lettre ni dans l’esprit l’abominable slogan du 
IIIe Reich « Ein Volk, Ein Reich, Ein Führer », ni même sa version 
plus soft « Un langage, une idéologie, LA VÉRITÉ ! ». 

C’est pourtant, à quelques nuances près, ce que 
les classifications américaines tentent d’imposer, d’abord en se 
prétendant internationales, ce qui est faux et loin d’être le cas en 
dépit des efforts considérables des psychiatres américains et de 
leurs valets occidentaux et exerçant dans des pays en voie de 
développement... 

Les classifications américaines ont balayé et anéanti de 
précieux aspects de la nosographie franco-allemande du 
XIX

ème siècle et du XX
ème débutant, en lui substituant un indigeste 

et abominable catalogue dit athéorique !

Face à ce monstre puissant et déferlant, le DSM, l’OMS 
a tardivement, lourdement et avec beaucoup moins de moyens, 
tenté de brandir la classification révisée, la CIM X puis la XI qui 
a bien du mal à naître (grossesse prolongée aux fâcheuses 
conséquences ?). 

Nous en serons sans doute à la VIe révision du DSM 
(DSM VI) lorsque la CIM XI sera soumise à l’AG de l’OMS en 
2017. Mais quand sera-t-elle approuvée et diffusée. 

Les différentes versions du DSM – le malheureux 
concepteur Spitzer ne se serait nullement douté du devenir de 
son « rejeton », créées pour les psychiatres américains afin de 
les aider à mieux communiquer entre eux – ont permis 
d’engranger des sommes faramineuses, compte tenu des 
différentes versions, de leur traduction dans de nombreuses 
langues et des supports informatiques. En France, Masson s’en 
est chargé avec succès... 

DU RIFIFI À L’OMS
Car il y a bien des enjeux financiers et des enjeux de 

pouvoir en la matière. 

Or donc, lorsque mandaté par l’AFP et le SPF, je me mis en 
relation avec les responsables OMS (Genève et Ottawa), j’ai eu 
au départ l’agréable impression d’être chaleureusement invité à 
rejoindre le groupe encore embryonnaire de chercheurs 
participant au projet. 

Peu à peu, pourtant, je notai des retards, des entraves avec 
des prétextes totalement fallacieux, voire des oppositions 
voilées, bien entendu, exprimées avec un discours 
« politiquement correct » – comme je pouvais m’en douter – et 
franchement vomitif. 

Au hasard de mes investigations, je découvris qu’un groupe 
se disant européen et/ou francophone, basé en France et 
regroupant quelques confrères francophones (de Belgique, 
Suisse, Canada, Afrique du Nord et de quelques pays ayant 
autrefois fait partie de l’ex-Empire colonial français) se 
prétendant adoubés par l’OMS et revendiquant une sorte 
d’exclusivité pour participer aux travaux de l’organisation 
INTERNATIONALE (sic !) excusez du peu, sévissait sur le Net !

Cette « organisation » ou plutôt cette officine a tenté et tente 
encore de faire avorter toute tentative de collaboration avec 
l’OMS qui ne passerait pas sous ses fourches caudines. 

À la clé, que vise-t-elle ? Le pouvoir (illusion de pouvoir) 
bien sûr, de la notoriété, quelques hochets de la République, 
quelques postes ministériels, et des moyens financiers par 
le biais de publications, conférences, colloques, voyages, 
traductions multi-langues du futur manuel s’il finit par voir le 
jour à moins que l’OMS ne prenne en mains totalement et sans 
sous-traitance la traduction et la diffusion de la future CIM XI 
aux divers psychiatres de la planète !

Rappelons que pour le DSM, l’industrie pharmaceutique 
américaine, par le biais de ses nombreuses filiales à l’étranger, a 
notablement contribué à la diffusion du DSM, et on comprend 
pourquoi : arbres décisionnels de diagnostic débouchant sur 
des prescriptions ciblées !

En fin de compte, les révisions de ces manuels profitent 
à bien des gens et les actionnaires des grosses firmes 
pharmaceutiques se frottent les mains et voient leurs dividendes 
grossir d’une année sur l’autre. 

J’ai relancé et je relance régulièrement les responsables du 
projet CIM XI et, de message en message, les délais s’allongent 
quant à la participation de l’AFP et du SPF, rendant grotesques 
les « arguments » avancés pour tenter d’expliquer ces retards. 

Il est sûrement important et exaltant, quand on écrit 
une partition, de la peaufiner, mais si on se retrouve seul et 
qu’il n’y a plus grand monde pour l’interpréter, à quoi servira-t-
elle ? 

L’ OMS et les responsables du projet CIM XI devraient 
sérieusement et rapidement y réfléchir ! n

Wait and see !

Septembre 2015

H. Alain AMAR*

L I B R E  P R O P O S

* Psychiatre, AIHP.
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Pour les psychiatres libéraux, 
l’actualité concerne les résultats des 
élections aux URPS, maintenant 
connus avec la réserve de potentiels 
recours. Ce lien vers le communiqué 
de presse de la Direction de 
la Sécurité Sociale (DSS) vous 
permettra de prendre connaissance 
de leur globalité : http://www.
psych i a t r i e - f r anca i s e . com/
A c t u a l i t e s / C o m m u n i q u e s /
Default.aspx?aId=325.

Ce sont des résultats bruts 
montrant qu’aucune organisation 
syndicale ne peut à elle seule, hormis 
pour l’exception Corse, diriger une 
URPS. Des alliances sont donc 
indispensables d’autant que les 
règlements intérieurs sont votés à 
la majorité des deux-tiers comme 
le budget qui impose une majorité 
qualifiée. Jusque-là, l’alliance des 
syndicats contre la loi de santé, 
masque de profondes divergences 
dans les différents programmes, 
quand ils existent, au-delà des seules 
pétitions protestataires de principe. 
Le second tour, pour élire présidents 
et bureaux n’aura pas lieu avant 
janvier 2016, date de la mise en place 
de ces URPS, avec la particularité 
de la fusion d’un bon nombre 
d’anciennes régions.

Un premier constat concerne 
la chute du taux de participation, 
même si pour des élections 
professionnelles il reste encore élevé, 
en regard d’autres corps de métier 
passantmême pour particulièrement 
syndiqués. Cette baisse de 
participation est d’autant plus 
surprenante qu’elle correspond à une 
mobilisation sans précédent des 
médecins. Plus ils s’opposent et 

moins ils votent. Dans ce contexte 
abstentionniste les vainqueurs sont 
encore une fois les extrêmes. D’un 
côté les coordinations, qui se sont 
habilement dupliquées à l’approche 
des élections, l’UFML essoufflée 
donnant naissance à son clone 
les COMELI dans une déclinaison 
départementale, et de l’autre 
les syndicats mono-catégoriels de 
généralistes et des spécialistes de 
plateaux techniques. La FMF, dans 
ce contexte progresse en récupérant 
une bonne partie des coordinations, 
même si leur intégration à la 
dynamique syndica le  es t 
problématique (noter la naissance de 
la FML, syndicat créé pour l’occasion 
par les anciens dirigeants de la FMF). 
Le maintien des scores des syndicats 
mono-catégoriels ne va pas réjouir 
les psychiatres libéraux. Ceux-ci ont 
encore en mémoire les effets 
désas treux du règ lement 
conventionnel minimal sur leur 
exercice, résultat du comportement 
des syndicats MG France et Alliance, 
préfiguration de ce qu’est Le Bloc 
aujourd’hui.

C’est l’alliance des technocrates et 
des politiques qui sort vainqueur de 
ces élections par la faible mobilisation 
des médecins. L’ obstination toute-
puissante de la ministre dans son 
refus de vraie négociation promeut 
une seule voie, la contestation, qu’elle 
a beau jeu de décrédibiliser par 
la caricature. Elle ôte aux syndicats 
leur rôle, en organisant des simulacres 
d’échanges, marqués par la surdité du 
pouvoir, qui confond communication 
électorale et efficience d’une 
organisation des soins. La démocratie 
a peu à gagner de ces manœuvres 

politiciennes et les citoyens risquent 
de perdre beaucoup dans un système 
de santé qui glisse vers un bipartisme 
avec d’un côté la puissance publique 
et l’administration de la santé et de 
l’autre le grand capital, faisant main 
basse sur des secteurs lucratifs de 
la santé (assurances, mutuelles, 
groupes financiers...) avec en toile de 
fond la disparition de l’exercice 
libéral de la médecine. 

Un challenge s’ouvre aux 
médecins libéraux : faire front. 
La constitution des URPS, l’élection 
des présidents et des bureaux 
pourrait être l’occasion d’une 
authentique alliance de toutes les 
composantes syndicales pour 
dépasser leurs contradictions et aller, 
non vers des alliances opportunes et 
ingérables, mais vers un programme 
commun des URPS pour valoriser et 
pérenniser l’exercice libéral dans les 
différents SROS afin d’entraver la 
volonté des tutelles de continuer à 
jouer sur nos divisions. 

Pour  l ’ ensemble  des 
psychiatres, le SPF reste mobilisé 
contre la loi de santé et demande 
toujours son retrait. Il est associé au 
MPST (mouvement pour la santé de 
tous) qui réunit 45 organisations 
syndicales, et a participé au succès de 
la manifestation du 15 mars dernier. 
Un mouvement national est prévu 
du 13 au 17 novembre 2015 lors 
du passage de la loi de santé au 
parlement en seconde lecture. Le 
mot d’ordre est celui d’une 
fermeture des cabinets médicaux 
dont les modalités seront précisées 
à mesure. Le SPF est associé à ce 
mouvement et demande à ses 
membres d’y participer activement.

*  Psychiatre, Président du Syndicat des Psychiatres Français.

ACTUALITÉS PROFESSIONNELLES
Rubrique dirigée par Maurice BENSOUSSAN*

Octobre 2015

 S Y N D I C AT  D E S  P S Y C H I AT R E S  F R A N Ç A I S
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Le SPF avec vous

Les élections aux Unions Régionales Professionnelles 
des médecins libéraux sont terminées. Des recours peuvent 
encore être déposés dans chaque région et conduire à de 
nouvelles élections. 

Tous les membres du bureau du SPF engagés sont 
élus : Éric Tanneau (SML) en Île-de-France, Bruno Gallet 
(CSMF) en Pays de la Loire, Maurice Bensoussan (SML) en 
Languedoc-Roussillon – Midi-Pyrénées. Deux conseillères 
du SPF Françoise Gissot-Lagacherie (FMF) et Maryse 
Defrance (CSMF) sont élues respectivement en Centre Val-
de-Loire et en Nord-Pas-de-Calais – Picardie. Plusieurs 
membres du SPF et sympathisants sont élus dans la plupart 
des autres régions. 

Si vous souhaitez prendre contact avec eux, n’hésitez 
pas à nous solliciter, nous vous mettrons en relation, car 
maintenant nombre de décisions qui infl ueront sur vos 
conditions d’exercice seront prises au niveau des Agences 
Régionales de Santé. Nous vous proposons également 
de faire remonter au syndicat toutes les problématiques 
spécifi ques à la psychiatrie que vous rencontrerez dans 
votre région.

En l’absence de membre du SPF élu dans votre région, 
le SPF pourra vous confi er un ordre de mission auprès de 
votre ARS quand il sera question de défendre les intérêts 
des psychiatres. 

Pendant ce temps, le SPF continue de répondre 
individuellement, avec l’aide de son conseil juridique si 
nécessaire aux diffi cultés rencontrées par ses adhérents. 
Les thématiques qui reviennent le plus fréquemment 
concernent :

   l’application des contrats d’exercice libéral signés avec 
les directions d’établissement concernant encore et 
toujours les questions de permanence des soins, de 
continuité des soins, de garde et d’astreinte,

   la retraite,

   la commission des qualifi cations de l’Ordre des 
médecins,

   les confl its avec les CPAM qui ciblent sur consignes 
de la CNAM, les arrêts de travail, les prescriptions en 
génériques. 

  S Y N D I C AT  D E S  P S Y C H I AT R E S  F R A N Ç A I S  
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Votre adhésion au SPF vous apporte les services suivants :

• Adhésion automatique à l’ASSOCIATION FRANÇAISE DE PSYCHIATRIE,
• INFORMATIONS ET CONSEILS INDIVIDUELS.

Le SPF réunit, depuis janvier 1967, les psychiatres de tous modes d’exercice : libérale, publique, salarié du secteur associatif, 
universitaire, mixte.

Il a pour objectifs :

• d’informer, d’aider et de défendre chaque psychiatre ;
• de défendre les intérêts catégoriels de chaque forme d’exercice, sans les opposer les uns aux autres ;
• de participer à l’organisation de la profession.

Vous êtes membres du SPF en réglant votre cotisation annuelle, c’est le meilleur moyen de participer à la vie professionnelle.

Pour vous informer, pour vous aider ou pour vous défendre :

Vous écrivez au secrétariat par :
•  secretariat@psychiatrie-francaise.com,
•   01 42 71 36 60,

• ✉  6, passage Abel Leblanc, 75012 PARIS.

Nous vous répondrons immédiatement, ou après étude de votre dossier (éventuellement après avis de spécialistes) ; 
nous vous appuyons si nécessaire.

De plus, tout membre à jour de sa cotisation annuelle a le droit à une consultation gratuite auprès de notre avocat.

Alors adhérez par le bulletin d’adhésion que vous trouverez au verso.
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syndicat dEs PsycHiatREs FRanÇais 
assOciatiOn FRanÇaisE dE PsycHiatRiE

COTISATION 

pour 2015 ou 2016

Resserrons nos rangs, pour peser davantage !

Le r Professeur r Docteur Prénom : ....................................  Nom : ..............................................

Exercice professionnel : r libéral r hospitalier r salarié

 .......................................................................  @ ................................................................................

✉ ............................................................................................................................................................... 

 ....................................................................................................................................................................

 ...............................................................................................................................................................

 ...............................................................................................................................................................

règle sa cotisation pour : r 2015 r 2016 concernant le SYNDICAT DES PSYCHIATRES FRANÇAIS  

et l’ASSOCIATION FRANÇAISE DE PSYCHIATRIE selon le tarif suivant :

COTISATION 2015 ou 2016*
Tarif valable jusqu’à l’AG de mars 2016

r Psychiatres en exercice depuis plus de 4 ans 365 €

r Psychiatres en exercice depuis moins de 4 ans et plus de 2 ans 305 €

r Psychiatres en exercice depuis moins de 2 ans 235 €

r Psychiatres en formation (sur justificatif) 90 €

r Psychiatres n’exerçant plus 175 €

(Nota Bene : nous pouvons aménager les modalités de votre règlement en cas de difficultés temporaires.)
par chèque à l’ordre du SYNDICAT DES PSYCHIATRES FRANÇAIS,  

à retourner : 6, passage Abel Leblanc – 75012 PARIS

Signature (ou cachet) :

* Sont inclus dans cette somme :

–  un abonnement à tarif préférentiel (55 € au lieu de 95 €) à notre revue Psychiatrie Française ; 

–  un abonnement annuel à tarif préférentiel (30 € au lieu de 40 €) à notre bulletin d’information 

La Lettre de Psychiatrie Française ;

–  un forfait de 3 lignes gratuites dans la rubrique « Petites annonces » 

de La Lettre de Psychiatrie Française (cette offre n’est utilisable qu’une seule fois par année).
– et aussi :

• des tarifs préférentiels lors de nos congrès et autres événements ;
•  des conseils personnalisés grâce à la mise à disposition d’un expert juridique  

pour tout contentieux professionnel.

6, passage Abel Leblanc  –  75012 PARIS 

 01 42 71 41 11  –   01 42 71 36 60 

 contact@psychiatrie-francaise.com  –   www.psychiatrie-francaise.com

S Y N D I C AT  D E S  P S Y C H I AT R E S  F R A N Ç A I S
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Àretournerausecrétariatdel’Association Française de Psychiatrie avantle31janvier2016
parcourrier(lecachetdelapostefaisantfoi):AFP–6,passageAbelLeblanc75012PARIS
parfax:  0142713660ouparmail: secretariat@psychiatrie-francaise.com

ASSOCIATION FRANÇAISE DE PSYCHIATRIE :
élection des membres du Conseil d’Administration de mars 2016 (mandat 2016-2019)

Professeur    Docteur    Nom : ...................................................  Prénom : ..........................................................

 ........................................................................................  @ ...............................................................................................

✉ ...............................................................................................................................................................................................

Code postal : ...........................................................................  Ville : .........................................................................................

 ...........................................................................................   ............................................................................................

  à jour de sa cotisation 2015 à l’Association Française de Psychiatrie

   déclare faire acte de candidature dans le cadre du renouvellement du Conseil d’Administration de l’Association Française de Psychiatrie du mois de mars 2016

Pour la région :  N° .....................................    Date : Signature

.................d ................................................................................................................................................................................................................... .......................................................................................................................................................................................................

APPEL DE CANDIDATURES AUX POSTES DE CONSEILLERS RÉGIONAUX
AFP ET SPF (MANDA

■ ASSOCIATION FRANÇAISE DE PSYCHIATRIE (AFP)

Chers Collègues,

Lors de notre prochaine Assemblée Générale en mars 2016, aura lieu le 
dépouillement du vote par correspondance qui désignera les Conseillers Régionaux 
pour trois ans. Ce Conseil d’Administration choisira en son sein les membres du Bureau 
et déterminera ses lignes de conduite ; ces choix sont importants.

Comme vous avez pu le constater, partout où la psychiatrie se fait, se renouvelle, 
se développe, ou menace de se défaire, l’ASSOCIATION FRANÇAISE DE PSYCHIATRIE 
est là. Aujourd’hui, dans ce contexte social et politique fait d’interrogations, 
d’incertitudes et de restriction pour tous certes, mais surtout pour la psychiatrie, le 
maintien et le renforcement des énergies sont nécessaire afi n de garder un Conseil 
d’Administration dynamique, créatif et agissant ; c’est par la qualité de notre témoignage 
scientifi que que nous pourrons infl uencer la politique de santé mentale de notre 
pays. C’est pourquoi nous sollicitons votre participation active, votre candidature, 
à ce nouveau Conseil d’Administration ou que, tout au moins, vous nous 
fassiez connaître vos vœux et vous souhaits. À l’avenir, l’AFP poursuivra l’organisation 
de programmes de DPC.

Certes, nous continuerons à travailler et à promouvoir la psychiatrie à laquelle 
nous croyons, celle du sujet, mais nous avons besoin d’aide et de collaboration afi n 
d’assurer, à tout point de vue, notre nécessaire renouvellement. Notre vie associative 
fait, pour chacun de nous, appel à nos restes d’idéalismes actif et d’utopisme fécond et c’est la condition de notre vitalité.

ALORS, BIENVENUE À TOUS LES CANDIDATS !

Il est donc procédé ici à un appel de candidatures : les candidats doivent se faire connaître par écrit au secrétariat avant 
le 31 janvier 2016, date limite. Sont éligibles les conseils sortants et tous les membres inscrits, à jour de leur cotisation 2015.

Jean-Yves COZIC
Président

N° RÉGIONS

1 Alsace, Lorraine, Champagne-Ardenne

2 Aquitaine, Limousin, Poitou-Charentes

3 Auvergne, Rhône-Alpes

4 Bourgogne, Franche-Comté

5 Bretagne

6 Centre

7 Corse

8 Paris, Île-de-France

9 Midi-Pyrénées, Languedoc-Roussillon

10 Nord-Pas-de-Calais, Picardie

11 Normandie

12 Pays de la Loire

13 Provence-Alpes-Côte-d’Azur

14 Hors métropole + étranger

isabelle
Note
Le bandeau est déjà en vert clair, le voulez-vous plus clair encore.Il est de la même intensité que le bleu de la page 13.
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ÀretournerausecrétariatduSyndicat des Psychiatres Français avantle31janvier2016
parcourrier(lecachetdelapostefaisantfoi):SPF–6,passageAbelLeblanc75012PARIS
parfax:  0142713660ouparmail: secretariat@psychiatrie-francaise.com

SYNDICAT DES PSYCHIATRES FRANÇAIS :
élection des membres du Conseil Syndical de mars 2016 (mandat 2016-2019)

Professeur    Docteur    Nom : ...................................................  Prénom : ..........................................................

 ........................................................................................  @ ...............................................................................................

✉ ...............................................................................................................................................................................................

Code postal : ...........................................................................  Ville : .........................................................................................

 ...........................................................................................   ............................................................................................

  à jour de sa cotisation 2015 au Syndicat des Psychiatres Français

   déclare faire acte de candidature dans le cadre du renouvellement du Conseil Syndical du Syndicat des Psychiatres Français du mois de mars 2016

Pour la région :  N° .....................................    Date : Signature

....................................................................................................................................................................................................................f ................

TURES AUX POSTES DE CONSEILLERS RÉGIONAUX
AFP ET SPF (MANDAT 2016-2019)

■ SYNDICAT DES PSYCHIATRES FRANÇAIS (SPF)

Chers Confrères,

Lors de notre prochaine Assemblée Générale en mars 2016, aura lieu 
le dépouillement du vote par correspondance qui désignera les Conseillers Régionaux 
pour trois ans. Le Conseil Syndical, colonne vertébrale du Syndicat, détermine une ligne de 
conduite, désigne les membres du Bureau et le Président (cf. nos Statuts sur notre site 
internet http://www.psychiatrie-francaise.com/SPF/Statuts). Les conseillers sont 
des psychiatres qui offrent leur temps à la cause syndicale et qui, à cette occasion, 
enrichissent leurs connaissances, tant au plan humain qu’administratif et juridique.

Au cours du mandat actuel, vous avez soutenu nos actions en manifestant votre 
fidélité d’adhésion, ce qui confirme notre position de syndicat le plus représentatif de 
la spécialité et le seul regroupant l’ensemble des modes d’exercice.

Toutefois, confirmer notre représentativité par le règlement de votre cotisation est 
indispensable, mais non suffisant ; il faut aussi que des collègues se mobilisent pour nous 
représenter et agir régionalement dans toutes les instances ou l’avenir de la psychiatrie 
s’étudie et se décide. La psychiatrie comme l’ensemble de la médecine subit de fortes 
pressions, ce qui nécessite vigilance, réflexion et actions. Les tâches sont nombreuses, 
variées et peuvent convenir à tous les goûts et les savoir-faire.

FAITES entendre votre voix !

Soyez candidat pour votre région !

Tous les adhérents à jour de cotisation 2015 sont éligibles et les Conseillers sortant sont rééligibles.

Que l’action de votre (vos) conseiller(s) vous convienne ou que vous vouliez faire entendre votre différence, n’hésitez pas à vous 
présenter. Notre syndicat ne veut pas être un Club fermé : il a besoin de forces neuves pour se renouveler et pour stimuler 
les anciens !

SOYEZacteursdevotreavenir!
Présentez-vous!

Maurice BENSOUSSAN
Président

DÉPARTEMENTS

08 - 10 - 51 - 52 - 54 - 55 - 57 - 67 - 68 - 88 

16 - 17 - 19 - 23 - 24 - 33 - 40 - 47 - 64 - 79 - 86 - 87

01 - 03 - 07 - 15 - 26 - 38 - 42 - 43 - 63 - 69 - 73 - 74

21 - 25 - 39 - 58 - 70 - 71 - 89 - 90 

22 - 29 - 35 - 56

18 - 28 - 36 - 37 - 41 - 45

20

75 - 77 - 78 - 91 - 92 - 93 - 94 - 95

09 - 11 - 12 - 30 - 31 - 32 - 34 - 46 - 48 - 65 - 66 - 81 - 82

02 - 59 - 60 - 62 - 80 

14 - 27 - 50 - 61 -76

44 - 49 -53 - 72 -85

04 - 05 -06 - 13 - 83 - 84

97 - 98
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D 
ans plusieurs villes 
françaises, des internes en 

psych ia t r i e  c inéphi l e s 
organisent des « cinépsy ». Ces réunions régulières 
permettent aux internes de découvrir des films ayant pour 
thème la santé mentale, et d’en débattre à l’issue de 
la projection. Souvent un psychiatre invité anime 
la discussion, et ces cinépsy deviennent alors un lieu 
d’échange, de réflexion et même une opportunité de 
formation pour les internes. En effet certains films nous 
donnent une représentation plutôt pertinente de 
la sémiologie psychiatrique, et peuvent alors devenir de vrais 
supports pédagogiques, tandis que d’autres suscitent notre 
révolte par leur déformation de la réalité clinique et 
institutionnelle, et il est tout aussi intéressant d’y apporter un 
regard critique.

Les liens entre cinéma et psychiatrie sont étroits et 
anciens. Faut-il rappeler que l’on doit l’invention du 
cinématographe en 1895 aux frères Lumière, contemporains 
de Freud et Breuer, qui la même année publient leurs Études 
sur l’Hystérie ? Pendant plus d’un siècle la folie a côtoyé, été 
utilisée, transformée, et mise en image par le cinéma. Quels 
sont encore les enjeux des représentations de la maladie sur 
grand écran ? Le cinéma peut-il nous apprendre, nous faire 
ressentir et comprendre la pathologie ?

Encore aujourd’hui, les productions cinématographiques 
fictionnelles ou documentaires sont nombreuses dans 
le champ de la santé mentale. Non pas que les cinéastes 
soient particulièrement concernés par les questions 
psychiatriques, mais les troubles psychiques au sens large 
avec leur part de mystérieux et d’insondable ont toujours 
suscité l’intérêt du public et sont de bons ressorts 
dramatiques. Le réalisateur danois Carl Theodor Dreyer 
nous le rappelait : « Nous désirons que le cinéma nous ouvre une 
porte sur le monde de l’inexplicable. » Par ailleurs, la psychiatrie 
est une spécialité médicale qui a su garder un intérêt pour 
les Arts et les sciences humaines, et les questions des 
représentations sociales de la maladie et de la stigmatisation 
doivent rester dans nos préoccupations. Un bon nombre de 
ces représentations collectives sont véhiculées par ce média 
fort qu’est désormais le cinéma.

Malheureusement pour la psychiatrie et l’image sociale 
de la pathologie mentale, le cinéma nous donne souvent 
à voir des « fous dangereux », qui restent des personnages 
inoubliables du 7ème art mais pour nous psychiatres sont 

MOTEUR, ACTION, RÉFLEXION ! 
Les « cinépsy » comme dispositifs d’échanges pour les internes

souvent bien à la marge de notre quotidien professionnel, 
même si Hannibal Lecter, Norman Bates ou Jack Torrance 
resteront dans notre mémoire cinéphile. Les représentations 
aberrantes touchent le plus souvent la schizophrénie, 
souvent présentée en son sens étymologique comme 
un « fractionnement de l’esprit », traduit généralement par 
les cinéastes comme une cohabitation de plusieurs 
personnalités en une même personne. Le cinéma a ainsi 
popularisé par des films souvent plébiscités (fight club, black 
swan, fenêtre secrète...) une entité nosographique contestée, 
le très hollywoodien trouble dissociatif de l’identité, qui malgré 
les rebonds scénaristiques qu’il produit, a aussi beaucoup 
contribué à la diffusion d’une représentation collective 
erronée de la schizophrénie. Une autre image généralement 
véhiculée est celle du patient schizophrène qui discute avec 
ses hallucinations réellement incarnées à l’écran par des 
acteurs, ce qui permet de n’activer le levier scénaristique de 
la folie qu’après construction d’une intrigue élaborée 
correspondant au délire du personnage, ce qu’on ne 
découvre que plus tard (Un homme d’exception en est un bon 
exemple).

Au-delà de ces représentations critiquables, quelques 
films méritent d’être retenus pour la pertinence de leurs 
descriptions, comme le méconnu PI de Darren Aronofsky, 
véritable cheminement dans le quotidien d’un schizophrène 
en proie à un délire polymorphe. La mise en scène des 
phénomènes hallucinatoires y est juste et éprouvante, et ce 
film a été plusieurs fois cité pour ses qualités pédagogiques 
d’illustration. 

Ainsi les cinépsy sont l’occasion pour les internes de voir 
ou revoir ces films, et de se questionner sur les 
représentations de la maladie et leur impact populaire par 
le biais du cinéma. Ils peuvent très bien s’organiser autour de 
sorties en salle, car encore cette année le cinéma nous a offert 
de nombreuses œuvres abordant directement ou 
allégoriquement la maladie mentale (Birdman, The Voices, 
Daddy Cool, Love and Mercy...). Lorsque ces manifestations 
sont accessibles à un public non professionnel, elles sont 
aussi un moyen de déstigmatisation et d’éducation à 
la pathologie mentale, notamment lorsqu’un débat bien 
mené permet de pointer les erreurs et croyances populaires 
véhiculées par un film à propos d’une maladie. n

 Sophie CERVELLO*

L A  PA R O L E  A U X  I N T E R N E S  E N  P S Y C H I AT R I E

* Interne de psychiatrie, Saint-Étienne.
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R E V U E  P S Y C H I AT R I E  F R A N Ç A I S E

PSYCHIATRIE FRANÇAISE
❑ Mme     ❑ M.     ❑ Pr     ❑ Dr :  

Nom :  ....................................................................................................  

Prénom :  ...............................................................................................

 ................................................ @ ....................................................

✉ .........................................................................................................  

...............................................................................................................

Code postal :  ................................. Ville : ..............................................

 ..................................................  .................................................

Commande  .............. exemplaires du N° 3/14  x  25   =  ...................................  

à régler par chèque établi à l’ordre du Syndicat des Psychiatres Français.

3/14 :

FIGURES MYTHIQUES DU CINÉMA

Bon de commande à retourner au SPF :

6, passage Abel Leblanc – 75012 Paris

FIGURES MYTHIQUES DU CINÉMA

3/14 :

• Maurice CORCOS, Daniel HURVY : La chambre des morts
•  Silke SCHAUDER : Norma Jeane Mortensen (1926-1962).  

Deux ou trois choses que nous ne saurons pas... de Marilyn Monroe
•  Yoann LOISEL : Film, écho de l’Égo.  

Ou : du monde des choses, la rencontre Keaton-Beckett
•  Emmanuelle SABOURET : Mary Poppins, sorcière transitionnelle  

et thérapeute de la latence
• Maurice CORCOS : Citizen Kane ou l’agonie d’un souvenir

ENVIES DE LIRE

•  Heinrich/Enrique Racker. Vous avez dit contre-transfert ?  
Sous la direction de Martin RECA, collection L’Harmattan,  
ouvrage analysé par Maya EVRARD

•  Je, d’un accident ou d’amour de Loïc DEMEY, ouvrage analysé  
par Samuel ZITTOUN

•  L’ odeur du si bémol, l’univers des hallucinations d’Oliver SACKS,  
ouvrage analysé par Gilbert DIEBOLD

•  Le principe de Jérôme FERRARI, ouvrage analysé 

par Lydia LIBERMAN-GOLDENBERG

EST  PARU

....................................................................................................................................................................................................................f ................
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R E V U E  P S Y C H I AT R I E  F R A N Ç A I S E

PSYCHIATRIE FRANÇAISE

❑ Mme     ❑ M.     ❑ Pr     ❑ Dr :  

Nom :  ....................................................................................................  

Prénom :  ...............................................................................................

 ................................................ @ ....................................................

✉ .........................................................................................................  

...............................................................................................................

Code postal :  ................................. Ville : ..............................................

 ..................................................  .................................................

Commande  .............. exemplaires du N° 4/14  x  25   =  ...................................  

à régler par chèque établi à l’ordre du Syndicat des Psychiatres Français.

4/14 :

AUTISME  

ET PSYCHOSES INFANTILES

Bon de commande à retourner au SPF :

6, passage Abel Leblanc – 75012 Paris

AUTISME ET PSYCHOSES INFANTILES

4/14 :

• Yves MANELA : Éditorial
• Yves MANELA : Le traitement spécifique des psychoses infantiles
• Bernard GOLSE : Psychose infantile... dites-vous !
• Pierre DELION : Intérêt clinique (et politique) du concept de psychose infantile
• Bernard TOUATI : Les psychoses, des TED non autistiques
• Moïse ASSOULINE : Autisme : pour une mise à jour de la diversité clinique

LE PSYCHOPOLITAIN

• Star Wars, un mythe familial, Psychanalyse d’une saga par Pierre SULLIVAN

• La tête haute d’Emmanuelle BERCOT, film analysé par Monique BYDLOWSKI

• Le pouce paternel, « Nahrungseinfuhr » d’une adolescente anorexique  
par Jean-Luc VANNIER

ENVIES DE LIRE

• La peur de l’insignifiance nous rend fous – Une quête de sens et de liberté  
pour le XXI

e siècle de Carlo STRENGER, ouvrage analysé par Aliénor d’ARTHUYS

VIENT  DE  PARAÎTRE

.................d ...................................................................................................................................................................................................................
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L’ASSOCIATION FRANÇAISE DE PSYCHIATRIE 
(N° d’agrément OGDPC : 2391) : 

ORGANISE uNE fORmAtION dpc
indemnisée par l’OGdpc ouverte aux médecins : 

généralistes, pédiatres, psychiatres, neuropsychiatres, santé publique et médecine sociale

Prévention de  
la maltraitance infantile

pg N° 23911500005 – Session 3

le vendredi 11 décembre 2015
à NANtES (44) – à union Régionale des professionnels de Santé 

médecins Libéraux des pays de la Loire 
13, rue de la Loire – Bât. c2 – 44230 St-SÉBAStIEN-SuR-LOIRE

Expert : dr daniel ROuSSEAu, pédopsychiatre. Exerce comme pédopsychiatre libéral à Angers et au 
Foyer de l’enfance du Maine-et-Loire depuis 25 ans. Attaché au CHU. Lauréat de la Fondation de France, 
de la Fondation pour la Recherche en Psychiatrie et en Santé Mentale, de l’Observatoire National de 
l’Enfance en Danger pour ses travaux sur la santé et l’évolution des enfants maltraités et placés.

Intervenant : dr Bruno GALLEt, psychiatre.

Les psychiatres sont particulièrement concernés par la question de la maltraitance infantile. Les données 
de la littérature et de la recherche sur la situation des adultes ayant été maltraités et/ou placés lorsqu’ils 
étaient enfants s’accordent sur la fréquence, la sévérité et les formes multiples des conséquences à l’âge 
adulte des maltraitances vécues dans l’enfance : outre les séquelles somatiques et psychosomatiques, les 
troubles les plus constants sont d’ordre psychologique et psychiatrique, allant de l’anxiété à la dépression 
et au suicide, des troubles du comportement et des conduites, auto- ou hétéro-agressifs, à la désinsertion 
sociale en passant par les difficultés scolaires ou d’insertion professionnelle. La part des troubles mentaux, 
de la déficience et des addictions est très forte chez les parents d’enfants placés alors même que très peu 
d’entre eux sont engagés dans des soins. Dans notre recherche angevine plus de la moitié des journées 
d’hospitalisations plein temps en pédopsychiatrie concernent des enfants placés. D’autres travaux montrent 
que plus du tiers des places en établissements médico-sociaux d’éducation spéciale sont occupées par 
des enfants relevant d’une mesure en protection de l’enfance. La maltraitance infantile représente un grave 
problème de santé publique, ignoré et négligé, coûteux humainement et économiquement, par le nombre 
des enfants concernés et par la gravité des conséquences à long terme. Pourtant il est démontré que la 
rapidité d’intervention initiale est à la fois salvatrice et protectrice pour le devenir des enfants.

Renseignements :

Association Française de Psychiatrie – 6, passage Abel Leblanc – 75012 PARIS 

( 01 42 71 41 11  –   secretariat@psychiatrie-francaise.com

DÉVELOPPEMENT PROFESSIONNEL CONTINU
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L 
es 5 et 6 juin 2015, la 
SFPEADA (Société de 

Psychiatrie de l’Enfant et de 
l’Adolescent) lors de ses journées nationales à Dijon, 
intitulées « Sensations et Émotions... » rendait un 
magnifique hommage à ANDRÉ BULLINGER décédé 
le 3 février 2015 à Genève, lieu de sa naissance.

Si quelques professionnels avaient eu la chance de 
le rencontrer personnellement et d’autres plus nombreux 
de connaître parfaitement son œuvre, il est certain que 
beaucoup en ignorent encore la teneur et tout ce qu’il 
a apporté à la connaissance du développement de l’enfant. 
Pierre Delion qui a préfacé et conclu ce nouvel ouvrage parle 
d’une véritable philosophie de la rencontre avec l’enfant.

André Bullinger est né en 1941, il fut professeur à 
la faculté de psychologie et des sciences de l’éducation 
de l’Université de Genève, après avoir côtoyé Piaget, 
De Ajuriaguerra, Tissot et Inhelder.

Il y a créé une consultation, l’Atelier de l’Enfance, qui 
recevait des enfants porteurs de déficits sensoriels et moteurs 
ou d’un trouble global du développement. En 2002, après 
avoir fait valoir ses droits à la retraite, il a entrepris de former 
de nombreuses équipes francophones au bilan sensori-
moteur et à sa philosophie.

Il y a dix ans, il publiait « Le développement sensori-
moteur et ses avatars », tome 1, ouvrage de référence de 
l’ensemble de ses travaux de recherches où il explicite son 
fameux bilan(1) utilisé par de nombreux psychomotriciens.  
Peu de temps avant sa mort, il a chargé Pierre Delion de 
veiller à la publication de ce deuxième tome. Comme précisé 
dans l’avant-propos : Les textes qui composent ce petit ouvrage 
sont issus de conférences, de textes écrits pour poser 
une problématique. Ils s’échelonnent sur les dix dernières années ; 
on peut distinguer une évolution des idées montrant que 
le processus de compréhension s’affine. 

Avec Pierre Delion, résumons ainsi l’ouvrage : Un premier 
chapitre reprend sous forme d’une synthèse actualisée, 
l’ensemble de ses points de vue sur le développement 
psychomoteur en y intégrant sa dernière invention au sujet 
des flux vestibulaires et notamment en intercalant entre 
l’espace utérin et l’espace oral l’espace de la pesanteur. 

(1)  C’est un outil d’évaluation globale visant à identifier des compétences 
motrices et sensorielles dans une perspective cognitive, émotionnelle et 
relationnelle qui aide à comprendre les processus du développement, les 
modes d’organisation et les potentialités d’une personne. Il cherche à mettre 
en évidence les moyens dont elle dispose pour interagir avec son 
environnement.

LE DÉVELOPPEMENT SENSORI-MOTEUR  
DE L’ENFANT ET DE SES AVATARS 
Tome 2 : L’espace de la pesanteur, le bébé prématuré et l’enfant avec TED

Le deuxième chapitre reprend la conférence prononcée à 
Paris en 2008 à la WAIMH-francophone par notre auteur sur 
les problèmes de l’approche sensori-motrice du 
développement du bébé. Il s’agit d’un texte très condensé et 
actualisé du premier tome.

Le troisième chapitre intéressera tous ceux qui sont 
amenés à prendre soin des bébés prématurés. Après avoir 
rappelé les apports de Piaget, il emmène son lecteur dans 
un service de néonatologie et lui permet de comprendre 
quels effets et impacts peuvent avoir les différents afflux 
sensoriels que le bébé peut être amené à vivre. Ses apports 
sont précieux et permettront une meilleure prise en charge 
au présent de l’enfant (et de ses parents) mais aussi 
une prévention de ses troubles ultérieurs du développement. 
Ainsi, il reprend la nécessité de bien installer l’enfant pour 
les soins, avec l’aide des parents si possible, et d’en faire 
la narrativité afin de positionner l’enfant comme actif. C’est 
ce que l’auteur nomme « Les soins de développement ».

Lydia LIBERMAN-
GOLDENBERG

L I V R E S  E N  I M P R E S S I O N S

Auteur : André BULLINGER
Éditeur : Érès
Collection : La vie de l’enfant
Parution : avril 2015
ISBN-13 : 978-2-7492-4810-3
Pages : 120 pages
Prix : 18,00 e
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LA VÉRITABLE HISTOIRE DE GABRIEL MICHAEL SANTORUM : 
Et si l’uchronie c’était nous ?

Le livre qui prédit le nom du 
futur président américain en 
2016

Gabriel Michael Santorum naît et meurt 2 heures après 
sa naissance en 1996, à la manière des messages des bandes 
magnétiques de James Bond qui s’autodétruisent après leur 
lecture, pour ne pas laisser de traces.

Parce que Gabriel est un chrononaute et son histoire 
une uchronie, Gabriel traverse les siècles pour réécrire 
l’Histoire : il est le Gabriel de la Bible et du Coran, il féconde 
Marie pour engendrer le Christ, il est saint Gabriel et 
saint Michel, sauve les juifs d’Égypte en leur faisant franchir la 
mer Rouge au moment d’un tsunami et les nourrit 
au plumpynut (ration de survie qui donnera « la manne » dans 
le récit de l’Exode), parle à Jeanne d’Arc et sauve le monde 
occidental de la domination communiste.

Entre-temps, il aura irradié le buisson ardent pour parler à 
Moïse et suggéré quelques miracles à Jésus pour impressionner 
les foules et se faire connaître, la Croix étant le produit dérivé-
souvenir qui permet de faciliter le travail de mémoire 
(heureusement précise l’auteur que Jésus a été condamné par 
les Romains et pas par le Sanhedrin, car il aurait été lapidé).

Albert Ebstein revisite avec impertinence les grands mythes 
religieux et les événements de l’Histoire, qu’il détourne au gré 
des interventions de son héros. Il citera avec érudition pour 
illustrer ses propos les travaux de Charcot à la Salpêtrière sur 
l’hystérie, la théorie de la relativité d’Einstein qui permettra 
d’énoncer le paradoxe des jumeaux de Langevin, le 

biomimétisme de Janine Benyus et les travaux de notre confrère 
Jean-Bruno Méric sur la magnétosphère cérébrale.

L’influence de Gabriel Michael Santorum, commandité par 
les services secrets américains, ne devant pas laisser de traces, il 
est donc programmé pour s’autodétruire dans « notre histoire ». 
Son père, John Richard Santorum, sénateur républicain 
ultraconservateur, sera-t-il, comme le prédit Albert Ebstein, le 
prochain président des États-Unis ? n

(Ce livre est disponible sur bod.fr et sur amazon.fr)

Bruno GALLET

Auteur : André BULLINGER et l’ABSM
Éditeur : Érès
Collection : 1001 BB
Parution : septembre 2015
ISBN-13 : 978-2-7492-4833-2
Pages : 108 pages
Prix : 12,00 e

Le quatrième chapitre est exclusivement consacré 
à l’enfant présentant des troubles envahissant 
du développement. André Bullinger apporte là aussi 
sa contribution en développant les différentes étapes du 
tonus et la constitution du schéma corporel, le traitement 
des signaux sensoriels et les représentations de l’organisme. 
Il est bien loin des polémiques habituelles et son approche 
aussi bien théorique que pragmatique intéressera tous 
les professionnels ayant à s’occuper de se voir avec ce genre 
de pathologies. 

Pour en savoir plus encore sur André Bullinger et 
les étendues de son œuvre au présent, je vous propose de 
parcourir le site(2) ABSM qui lui est consacré par les personnes 
chargées de poursuivre son enseignement qui sont Dorotha 
Chadzinski, Anja Kloeckner et Évelyne Camaret. Nous 
les remercions pour la qualité de leur transmission. 

PS : Dans le prolongement de ce livre, on nous prie 
d’annoncer la parution d’un petit ouvrage dans la collection 
1001 BB intitulé : « Les effets de la gravité sur 
le développement du bébé » qui développe le premier 
chapitre de notre ouvrage. n

(2) Site André Bullinger : http://www.absm-andre-bullinger.com/

Auteur : Albert EBSTEIN
Éditeur : Books on Demand
Parution : juin 2015
ISBN-13 : 978-2-322-01883-3
Pages : 164 pages
Prix : 10,99 e
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OUVRAGES RÉCEMMENT PARUS

L’homme en développement
Jacqueline BIDEAUD, Olivier HOUDE, Jean-Louis 
PEDINIELLI 
Paris : PUF  -  2015  -  Br.  -  16,00 €

Revue française de psychosomatique. 47, Winnicott
Paris : PUF  -  2015  -  Br.  -  28,50 €

Sous le signe du clivage
Sous la direction de Jean-Claude MAES, Bernard 
BRUSSET, René KAËS, Gérard BAYLE, et al. 
Paris : Dunod  -  2015  -  Br.  -  23,00 €

Accueil de la folie : raison, folie, déraisons
Sous la direction de Jean-François REY
Paris : L’ Harmattan  -  2015  -  Br.  -  23,00 €

Le jeu en psychothérapie de l’enfant
Annie ANZIEU, Christine ANZIEU-PREMMEREUR, 
Simone DAYMAS 
Paris : Dunod  -  2015  -  Br.  -  27,00 €

Le bébé dans sa famille : nouvelles solitudes des 
parents, nouveaux soins
Sous la direction de Denis MELLIER, Pierre DELION, 
Sylvain MISSONNIER
Toulouse : Érès  -  2015  -  Br.  -  15,00 €

La névrose obsessionnelle. 1, Le signifiant, la lettre
Charles MELMAN 
Toulouse : Érès  -  2015  -  Br.  -  18,00 €

La névrose obsessionnelle. 2, Étude des carnets 
de l’Homme aux rats de Freud
Charles MELMAN 
Toulouse : Érès  -  2015  -  Br.  -  18,00 €

Psychopathologie du traumatisme
Jean-Louis PEDINIELLI, André MARIAGE 
Paris : Armand Colin  -  2015  -  Br.  -  9,80 €

Signes précoces de schizophrénie :  
des prodromes à la notion de prévention
Sous la direction de Marie-Odile KREBS
Paris : Dunod  -  2015  -  Br.  -  26,00 €

PA S  D E  D I S C O U R S  S A N S  L E C T U R E

Nous serions heureux de vous compter parmi nos auteurs. 

N’hésitez pas à nous adresser vos propositions d’articles  

qui seront soumises au Comité de Rédaction avant publication à :

La Lettre de Psychiatrie Française  

6, passage Abel Leblanc 75012 PARIS  

ou par  secretariat@psychiatrie-francaise.com
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10 – TROYES – Le CMPP de l’Aube 
Recrute pour son site de Troyes un  
pédopsychiatre ou psychiatre en CDI à 
temps partiel (0,50). Évolution possible 
vers un temps plein. CCN 66 - Contact : 
Dr CULIOLI - CMPP de l’Aube - 20 rue 
Coulommière - 10000 TROYES  contact-
cmpp@assage.org -  03 25 73 43 22

(r
é
f.
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9
)

92 – LEVALLOIS-PERRET – 
L’Association La Résidence Sociale 
Recrute pour son EMP un Psychiatre 
0.30 ETP CDI-CCNT 66, Thesé et inscrit 
à l’ordre en France - Date de prise de 
fonction Septembre 2015 - Présence 
obligatoire le lundi - Adresser LM + CV 
à Mme La Directrice EMP - 7 Av. de 
l’Europe 92300 LEVALLOIS  01 41 05 
99 32 -  lrs.emp.levallois@orange.fr

   P E T I T E S  A N N O N C E S   RAPPEL

Les tarifs des petites annonces sont à demander  
par  annonces@psychiatrie-francaise.com

Les ordres doivent parvenir au secrétariat
le 24 novembre 2016 au plus tard,  

pour une parution semaine 50

LA PREFECTURE 
DE POLICE

recrute (h/f) :

UN MÉDECIN CONSEIL 
auprès du bureau des actions de santé mentale 
(BASM), service chargé de l’application de la 
législation relative aux soins psychiatriques 
sur décision du représentant de l’État (SPDRE). 
La mission consiste, après examen des dossiers 
des patients et contacts avec les secteurs 
psychiatriques concernés, à rendre des avis destinés 
à éclairer les décisions du préfet de police.
Le poste est destiné à un médecin psychiatre 
hospitalier, exerçant des fonctions de chef de service, 
ayant une bonne connaissance des soins 
psychiatriques sous contrainte.

Les candidats doivent adresser leur dossier 
au plus tard le 27/11/2015 à l’adresse 
suivante : Préfecture de police - BASM - 
3, rue Cabanis à Paris 14e.

Pour tout renseignement complémentaire, s’adresser 
à M. Vincent DEMANGE, chef du BASM (01 53 73 66 20), 
ou à son adjoint M. Benoît ARRILLAGA (01 53 73 66 31).

(réf. 4042)

Dans le cadre de la mise en œuvre de son projet 
d’établissement, l’Association de Santé Mentale 
« La Nouvelle Forge » située dans la région parisienne 
(Chantilly-Creil-Senlis)

RECHERCHE

UN PSYCHIATRE COMPÉTENT  
EN PÉDOPSYCHIATRIE 

TEMPS PLEIN OU TEMPS PARTIEL :

➢  Possibilité de détachement de Praticien Hospitalier,
➢  Rémunération Convention 79 à négocier,
➢  Possibilité de faire évoluer ce poste vers un poste de 

médecin-chef.

Des renseignements peuvent être donnés par le  
Directeur Général, M. DANDEL, au  03 44 55 20 54  
ou par le Président du Conseil Médical, Dr ALBERT  
au  06 08 22 66 84.

Les candidatures sont à adresser  
au Directeur Général : 

Association La Nouvelle Forge 
2 Avenue de l'Europe - 60100 CREIL 
 03 44 55 20 54 -  03 44 55 13 89 

ou par  guy.dandel@nouvelleforge.com
(réf. 4041)

L’Institut Thérapeutique 
Éducatif et Pédagogique 

L’ESSOR Bièvres (91)  
ITEP Clairval

RECHERCHE :

UN PSYCHIATRE (H/F) 
CDI à temps partiel (0.62)

Soutien à la clinique  
institutionnelle, animation des  
réunions de l'équipe médico- 
psychologique et de synthèse,  

admission des jeunes, 
travail avec les parents.

Salaire en référence 
à la CCN 66.

Poste à pourvoir  
immédiatement

Merci d’adresser votre  
candidature, lettre de  
motivation + CV à : 

 lessor.bievres@lessor.asso.fr
(réf. 4040)
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Dans le cadre des Rencontres de l’AFP

L’ASSOCIATION FRANÇAISE DE PSYCHIATRIE

ProPose 

les Sixièmes Rencontres de Suze-la-Rousse

en lien avec la 21ème édition du Festival de la correspondance à Grignan

« Qu’est-ce que penser ? »
le vendredi 1er juillet 2016 : de 14 heures à 18 heures 

le samedi 2 juillet 2016 : de 9 heures à 18 heures

au château départemental de suze-la-rousse (Drôme Provençale)

ArGUMeNT
« Nous accédons à ce que l’on appelle penser si nous-mêmes pensons. 

Pour qu’une telle tentative réussisse nous devons être prêts à apprendre la pensée.  

Aussitôt que nous nous engageons dans cet apprentissage,  

nous avons déjà avoué par là que nous ne sommes pas encore en pouvoir de penser. » 

Martin HEIDEGGER (Qu’appelle-t-on penser ?)

Après avoir conduit une réflexion interdisciplinaire sur l’Humanisme, le Temps, l’Altérité, les rapports entre 
Science et Psychiatrie, la question de la Création, l’Association Française de Psychiatrie propose les Sixièmes 
Rencontres de Suze-la-Rousse sur le thème :

« Qu’est-ce que penser ? »

La problématique sera abordée dans une démarche interdisciplinaire inscrite dans nos Rencontres en 
réfléchissant sur l’essence de l’effectivité et son mouvement de constitution, sur la signification et la valeur de 
la pensée.

Cette démarche ne pourrait pas se faire sans l’expérience de la pensée à travers celle de la pratique clinique 
en ce qui nous concerne en se référant à l’Histoire de la pensée sur laquelle nous nous attarderons.

La pensée ne se manifeste-t-elle pas alors comme une pratique de la liberté et un lieu fondateur de l’humanité.

CoMITÉ sCIeNTIFIQUe eT D’orGANIsATIoN :
Maurice BENSOUSSAN, Michel BOtBOL, Jean-Yves COZIC, Bruno GALLEt,  

Jean-Louis GRIGUER, François KAMMERER, Lydia LIBERMAN-GOLDENBERG

Pour plus de précisions sur l’organisation de ce colloque, 
contacter le secrétariat de l’Association Française de Psychiatrie : 

6, passage Abel Leblanc – 75012 PArIs 
 01 42 71 41 11  –   contact@psychiatrie-francaise.com

R E N C O N T R E S
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 FORMATIONS

En France

Le département de psychiatrie de l’adolescent et du jeune adulte  
de l’Institut Mutualiste Montsouris organise un « séminaire  
de psychopathologie des troubles des conduites alimentaires ».  
– Informations et inscriptions : Département de Psychiatrie de l’adolescent 
et du jeune adulte, Institut Mutualiste Montsouris – 42, bd Jourdan  
– 75014 PARIS –  06 56 61 69 23 –  Salima.belferroum@imm.fr

La Faculté de médecine Pierre et Marie Curie organise une formation : 
L’autisme, la psychose, le polyhandicap de l’enfant et de la famille. 
– Informations et inscriptions : Faculté de médecine Pierre et Marie 
Curie –  01 44 27 45 76 / 82 ou 94 –  scolmed3@upmc.fr  
–  www.fmpmc.upmc.fr

 RÉUNIONS ET COLLOQUES

En France

... novembre 2015

à MARSEILLE, les 19 et 20 : La Société Marcé Francophone  
et L’Association de Recherche pour le soutien des Parents  
et le développement de l’Enfant organisent leurs 18èmes Journées 
Annuelles de Santé mentale et de Psychiatrie Périnatale intitulées : 
Moins 9-plus 9 : Coopérer en réseau autour du bébé et de  
ses parents avant et après la naissance. – Informations et inscriptions : 
Mme PIGNOLO Marie-Pierre – Secrétaire de Pédopsychiatrie du 
Pr François POINSO – Hôpital Sainte Marguerite –  04 91 74 47 67 
–  Marie-pierre.PIGNOLO@ap-hm.fr

à PARIS, le 20 : l’Association Française de Psychiatrie organise  
un colloque sur « Le désir mimétique : entre psychopathologie 
et neurosciences ». – Informations et inscriptions :  
AFP –  01 42 71 41 11 –  secretariat@psychiatrie-

francaise.com –  www.psychiatrie-francaise.com

à ÉVREUX, le 20 : Enfance et Famille d’Adoption Eure et sa fédération 
nationale organise une formation sur « Santé et attachement  
de l’enfant adopté – accompagnement des familles adoptives ». 
– Informations et Inscriptions : EFA Eure – 32, rue Jacquard – 
27006 ÉVREUX Cedex –  06 31 01 67 15 –  secretariat@efa27.org

à POITIERS, les 20 et 21 : l’Observatoire Francophone de la Médecine 
de la Personne (OFMP) organise son 2ème congrès francophone de  
la médecine de la personne sur « Parler, parler au patient, parler  
au soignant, parler de et autour de la maladie ». – Informations  
et Inscriptions : Agence tourisme Vienne –  05 49 37 48 58  
–  semaine@tourisme-vienne.com

à PARIS, le 21 : Les Rencontres-Débat du CIPA organise « Aimez 
aujourd’hui ? ». – Informations et inscriptions : FIAP – 30, rue Cabanis – 
75014 PARIS –  contact@cipa-association.org –  www.cipa-association.org

à PARIS, les 27 et 28 : Le Syndicat National des médecins Maternelle 
et Infantile organise leurs 41ème colloque sur « C’est toujours 
le printemps pour la prévention et la PMI, 70 ans après !... ». 
– Informations et inscriptions : SNMPMI – 65-67, rue d’Amsterdam – 
75008 PARIS –  01 40 23 04 10 –  01 40 23 03 12 –  contact@
snmpmi.org

... décembre 2015

à PARIS, le 1er : La Fédération Nationale des Patients en Psychiatrie 
organise un colloque « GEM : Évolution & Perspectives ». – 
Informations et inscriptions : FNAPSY – 33, rue Daviel – 75013 PARIS –  
 01 43 64 85 42 –  fnapsy@yahoo.fr

à MONTÉLÉGER, le 11 : Dans le cadre du Séminaire de 
phénoménologie clinique, l’Association Française de Psychiatrie et 
le Pôle Centre de Psychiatrie général propose un séminaire sur le thème 
Temporalité et psychopathologie phénoménologique « Approche de 
la temporalité dans la psychopathologie phénoménologique » 
– Informations et inscriptions : Docteur Jean-Louis GRIGUER – 

 jeanlouis.griguer@chs-levalmont.fr

... janvier 2016

à MONTÉLÉGER, le 15 : Dans le cadre du Séminaire de 
phénoménologie clinique, l’Association Française de Psychiatrie et 
le Pôle Centre de Psychiatrie général propose un séminaire sur le thème 
Temporalité et psychopathologie phénoménologique « Temps et 
narrativité » – Informations et inscriptions : Docteur Jean-Louis 
GRIGUER –  jeanlouis.griguer@chs-levalmont.fr

... février 2016

à MONTÉLÉGER, le 12 : Dans le cadre du Séminaire de 
phénoménologie clinique, l’Association Française de Psychiatrie et 
le Pôle Centre de Psychiatrie général propose un séminaire sur le thème 
Temporalité et psychopathologie phénoménologique « La question du 
temps dans la manie et la mélancolie » – Informations et inscriptions : 
Docteur Jean-Louis GRIGUER –  jeanlouis.griguer@chs-levalmont.fr

... mars 2016

à MONTÉLÉGER, le 11 : Dans le cadre du Séminaire de 
phénoménologie clinique, l’Association Française de Psychiatrie et 
le Pôle Centre de Psychiatrie général propose un séminaire sur le thème 
Temporalité et psychopathologie phénoménologique « Temporalité et 
dépressivité » – Informations et inscriptions : Docteur Jean-Louis 
GRIGUER –  jeanlouis.griguer@chs-levalmont.fr

... mai 2016

à MONTÉLÉGER, le 27 : Dans le cadre du Séminaire de 
phénoménologie clinique, l’Association Française de Psychiatrie et 
le Pôle Centre de Psychiatrie général propose un séminaire sur le thème 
Temporalité et psychopathologie phénoménologique « Anticipation et 
psychopathologie » – Informations et inscriptions : Docteur Jean-Louis 
GRIGUER –  jeanlouis.griguer@chs-levalmont.fr

... juillet 2016

à SUZE-LA-ROUSSE, les 1er et 2 : L’Association Française de 
Psychiatrie organise les Sixième Rencontres de Suze-la-Rousse 
sur « Qu’est-ce que penser ? » – Informations et inscriptions : 
AFP –  01 42 71 41 11 –  01 42 71 36 60 –  secretariat@

psychiatrie-francaise.com –   www.psychiatrie-francaise.com

LES CHEMINS DE LA CONNAISSANCE VOUS CONDUIRONT…
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